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(...)

Testamant de sire pierre cadars
mar(chan)t

Au nom de dieu scaichent tous presens et
avenir que l an mil six cens quarante cinq
et le quinziesme du mois de octobre
apres midi en la ville de montauban en
querci regnant nostre souverain et tres chrestien
prince louis quatorziesme par la grace de
dieu roy de france et de navarre dans la
maison du testateur cy apres nomme
devant moy no(tai)re roial presens les tesmoings
bas nommes constitue en sa personne
sire pierre cadars marchand de( )lad(ite)
ville lequel gisant dans son lict a]la[
]salle[ une des salles du dernier sa maison
dettenu de certaine maladie corporelle
estant toutesfois en ses bons scens memoire
et entendem(ent) bien voyant oyant parlant
et parfaitem(ent) cognoissant considerant
la fragilite de ceste vie humaine et
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qu( )il n( )y a( )rien de( )plus certain q(ue) la                   L( )an mil six cens quarente 
mort ni rien de plus incertain que le                                  sept et le quatriesme
jour et( )l h(e)ure d( )icelle afin que entre                         decembre apres midi a
ses enfans et successeurs n( )y ayt                                     montauban devant moy
different pour rai(s)on des biens que dieu                         notaire estably en
luy a( )donnes en ce monde de son gre                              personne sieur anthoine
et franche volonte a voleu disposer                                    garrisson bourgeois
d( )iceux par son present testamant                                    tresorier des pouvres
nuncupatif en la forme et maniere                                      de l( )esglise de( )la religion
q(ue) s ensuict premierem(ent) a( )recomande                   refformee dud(it) montauban
son ame a nostre bon dieu le pere tout                               lequel a reallement receu
puissant createur du ciel et de la                                         en bonne monoye de
terre le priant au nom et par le                                            honneste femme madonne
merite de son bien aime fils nostre                                      olimpe de benoist
seigneur jesus christ luy faire                                              vefve dud(it) feu
pardon et misericorde de( )ses fautes                                  pierre cadars mere
et peches et recepvoir son ame en son                                 et legitime administrast(rice)
royaume celeste de paradis le                                              de dominique cadars
fortiffiant par son s(ain)t esprit pour                                   son fils hoir dud(it) desfunt
preseverer en son amour et craincte                                    la somme de( )soixante
jusques au dernier soupir de sa                                            livres t(ournoi)z leguee
vie et veult estre enseveli chrestiene(ment)                         ausd(its) pouvres par le
suivant l ordre de( )l( )esglise de( )la                                  susd(it) testamant de
relligion refforme de( )laquelle                                         laquelle somme de



il faict profession et venant a( )la                                       soixante livres t(ournoi)z led(it)
distribu(ti)on de( )ses( )biens donne et                              s(ieu)r garrisson tresorier
legue aux pouvres de( )l( )esglise de                                 s( )est contente et( )en
lad(ite) relligion refformee recueillie                                a quittee lad(ite) de( )benoist
en ceste ville de montauban la                                           comme pro...
                                                                                           et promis tenir quitte
                                                                                          envers et contre tous
                                                                                          presens david
                                                                                          boigion et jean fraisse
                                                                                          pra(tici)en sous(sig)ne avec
                                                                                          led(it) s(ieu)r garrisson et
                                                                                          moy
                                                                                                      Garrisson
                                                                                                    Boigion
                                                                                                   Fraisse
                                                                                                    Deiche
................................................................................

somme de soixante livres paiable dans                            Le ]cinquiesme[
l an apres son deces par son hoir bas                               quatriesme juin
nomme pour lad(ite) somme estre distribuee                  1650 ladite
aud(its) pouvres par les administrateurs                          de benoist a paié 
et anciens de lad(ite) esglise / item led(it)                       led(it) legat de cinq 
testateur donne et legue a ester                                       cens livres faict
cadars sa fille legitime et naturelle                                 a lad(ite) ester de
et de honneste femme olimpe de benoist                       cadars et la quittance
sa femme la somme de cinq cens                                    est a cotté de
livres payable par son hoir universel                                l( )original du contrat
bas nomme dans l( )an aprés son deces                            de mariage du(it)
moyenant laquelle somme de cinq                                   vidal et( )lad(ite) ester
cens livres et la( )somme de deux mille                          de cadars rettenu
livres q(u')il lui a constituee et payee                               par moi no(tai)re
en ses pactes matrimoniaux avec jean                           le 14 juillet
vidal mar(chan)t rettenus par moy n(otai)re                   1644.
quatorziesme ju(i)lhet mil six cens
quarente quatre il fait et instituee
lad(ite) ester cadars sad(ite) fille son
hoire particuliere la( )prohibant au(tr)e
chose demander sur les biens de son
hereditte soit pour rai(s)on de legitime
supplement d( )icelle ny au(tr)ement
en quelque maniere que se soit et
parce que le chef et fondement
de tout bon et valable testamant
est l( )institu(ti)on d( )hoir ou hoirs a( )ceste
cause( )led(it) cadars testateur en tout
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et chacuns ses au(tr)es biens meubles
et immeubles noms voix droitz
raisons et actions qu( ) il a( )de( )present
ou pourroit avoir a l( )advenir a faict
institue et de sa propre bouche nomme



son hoir universel et general scavoir
est dominique cadars sond(it) filz
legitime et naturel et de lad(ite)
olimpe de benoist sad(ite) femme pour
par icelluy dominique cadars
sond(it) filz et hoir universel en fere
a la vie et a la mort en payant
ses debtes et legatz et au(tr)es
charges heredictaire et au cas led(it)
dominique cadars viendroit a deceder
avant avoir attainct l aage de
vingt cinq ans led(it) testateur
luy substitue lad(ite) ester cadars
sad(ite) fille ou ses enfans si elle
estoit decedee et ou elle seroit
decedeee plutost q(ue) led(it) dominique
cadars sans laisser enfans aud(it)
cas il substitue a sond(it) filz jusques
avoir attainct led(it) aage de vingt cinq
ans pierre cayla ]son[ filheul et
nepveu dud(it) testateur filz de
isaac cayla marchand et de
catherine de cadars sa soeur
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germaine et ou a( )l( )advenir dieu ]ung[
donneroit aud(it) testateur une au(tr)e
fille il luy donne et legue pour
toute institu(tion) par(ticuli)ere la somme de
quinse cens livres et au cas ]luy en[
dieu luy en donneroit plusieurs il
ne donne et legue a( )chacune q(ue) la
somme de mille livres payable quand
viendroint a se marier et sy dieu
luy donne d( )autres enfans masles
il les faict institue et nomme dhors
et desja ses hoirs universels et generalz
conjoinctement avec led(it) dominique
avec pareilhe substitu(tion) que dessus
a la charge q(ue) tous ensemble payent
ses debtes et legatz encores led(it)
testateur veult et ordonne que sy
lad(ite) ester de cadars venoit en consequance
de lad(ite) substitu(tion) a( )receueilhir les biens
de son hereditte et apres decedast sans
enfans q(ue) aud(it) cas sad(ite) hereditte
devienne et de plain droit appartienne
aud(it) pierre cayla son filheul filz
aysne dud(it) ysaac ou s( )il estoit decede
a( )lad(ite) catherine de cadars sa soeur
et en deffault de tous deux aux
au(tr)es enfans masles d( )icelluy cayla
et de( )lad(ite) catherine cadars et d( )autant
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q(ue) led(it) dominique cadars sond(it) filz
et hoir universel est en bas aage
led(it) testateur luy a pourveu de tutrice
et adm(inis)traresse lad(ite) olimpe de
benoist sad(ite) femme la priant vouloir
accepter lad(ite )charge comme aiant entiere
confiance avec elle voulant que sad(ite)
femme percoive tous et chacungs
les fruictz et revenus desd(its) biens
jusques a( )ce q(ue) led(it) dominique
cadars sond(it) filz et hoir ayt
attainct led(it) aage de vingt cinq 
ans a( )la( )charge neanmoins
de le nourrir et faire instruire
aux comuns moiens sans qu( )elle
soit tenue de rendre aucung compte
ny prester le reliqua et ou elle
seroit contraincte a( )rendre aucung
compte luy donne et legue tout
le reliqua item casse et
revocque et annulle tous et
chacuns ses( )precedens testamans
donna(ti)ons ou disposi(ti)ons si point
s( )en treuvent et a voleu et veult
le( )present( )estre son dernier et valable
testem(ant) et q(ue) vailhe par droit
e( )testem(ant) codicille ou donna(ti)on
faicte a cause de mort et
au(tr)em(ent) en( )la meilheure forme
q(ue) de droit pourra valloir
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priant les tesmoins bas nommés de( )ce
dessus estre memortifz et moy no(tai)re
luy( )rettenir son present testem(ant) de
quoy faict ez presence de
m(onsieu)r m(aîtr)e joanathan de garrisson
con(seill)er du roi greffier au bureau des
finances en la( )generalite de ceste ville
m(aîtr)e samuel lefevre estudiant en
theologie, daniel verneuilh mar(chan)t
de(( )bordeaux, jean viala appo(ticai)re, m(aîtr)e
adam delbosc pra(tici)en, joseph et
isaac maugencz pere et filz et
pierre laferriere maistre tailheur
d( )habitz dud(it) mo(n)tauban signes
led(it) testateur n ayant peu signer
a cause de sa maladie luy aiant
dibillitte ses nerfz et moy n(otaire)

Samuel Lefebvre



Vernuelh                 Garrisson

Delbosc, p(rese)nt

                                 Maugenc        J. Viala

J.(M)augenc
                                    Laferriere, p(rese)nt

                       Deiché, n(otaire)
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